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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante :

« Il  précise  les conditions dans  lesquelles  pour  les  immeubles  collectifs,  le  syndic  de
copropriété ou l’organisme bailleur vérifie les conditions du respect par le propriétaire et le locataire
de leurs obligations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit ici de prévoir un contrôle du respect par le propriétaire et le locataire de leurs
obligations.


